
Dix années se sont écoulées (1988-1998) depuis les 
consécrations épiscopales faites par Son Exc. Mgr Marcel 
Lefebvre. Dans ces dix années l’»état de nécessité» de 
l’Église et des âmes, auquel il fi t appel pour motiver 
son geste, s’est encore aggravé. Nous considérons donc 
comme extrêmement utile de publier sur la question 
deux études - l’une théologique et l’autre canonique - 
études nécessairement condensées mais - pensons-nous - 
exhaustives, afi n que les âmes ne se privent pas, par manque 
d’information adéquate, du secours que la Providence a 
voulu nous offrir dans 1’oeuvre de Mgr Lefebvre en ces 
temps de crise extraordinaire dans l’Église.

Étude théologiqueÉtude théologique

Ces notes n’intéressent pas ceux qui nient l’existence 

d’une crise ecclésiale d’une exceptionnelle gravité, soit par-

ce qu’ils n’ont pas d’yeux pour la voir, soit parce qu’ils ont 

intérêt à la nier ; ces notes sont pour ceux qui, tout en admet-

tant l’existence dans l’Église d’une crise hors de l’ordinai-
re, ne savent toutefois pas justifi er, à la lumière de la doc-

trine catholique, le geste hors de l’ordinaire accompli par 

Son Exc. Mgr Lefebvre le 30 juin 1988, quand, nonobstant 

le «non» du Pape, il transmit le pouvoir d’ordre épiscopal à 

quatre membres de la Fraternité qu’il avait fondée.

Comme on sait, Mgr Lefebvre justifi a son acte en faisant 

appel à l’état de néces sité... La force de cette «cause excusan-

te» ne fut pas sous-estimée par les autorités vaticanes, qui ne 

la contestèrent pas au plan doctrinal, mais répondirent avec 

un argument de fait, à savoir qu’il n’y avait pas eu d’état de 

nécessité1, sachant bien que s’il y avait eu cet état, l’acte de 

Mgr Lefebvre aurait été pleinement justi fi é, même en ce qui 

concerne le «non» du Pape, par la doctrine catholique sur 

l’état de nécessité.

La force de la justifi cation adoptée par Mgr Lefebvre 

échappe, par contre, au plus grand nombre par le simple fait 

que la doctrine catholique sur l’état de néces sité, concernant 

les cas extraordinaires, auxquels s’appliquent des principes 

extra ordinaires, est généralement peu connue. Nous nous 

proposons, donc, de l’illustrer - ne serait-ce que brièvement 

- afi n que dans une matière aussi grave on pro cède avec une 

conscience bien informée et donc tranquille.

Les principes que nous rappellerons ici se trouvent dans 

n’importe quel traité :

De caritate erga proximum, De poeniten tia (iurisdictio 
in specialibus adiunctis = juridiction dans des circonstances 

extra ordinaires), De Legibus (particulièrement de cessatio-
ne legis ab intrinseco et de epikeia sine recursu ad princi-
pem = epi cheia - au sens propre - sans recours au chef ), ain-

si que dans les divers dic tionnaires de théologie et de droit 

canon aux mots charité, équité, epicheia, causes excusantes 
de l’obligation légale, impos sibilité, nécessité, obéissance, 
résistance au pouvoir injuste, cessation de l’obliga tion de 
la loi, etc...

Avant de rappeler les principes fonda mentaux sur l’état 

de nécessité et de les rapporter au cas en question, il importe 

de souligner que c’est un contresens que d’admettre une crise 

extraordinaire dans l’Église et, en même temps, de prétendre 

mesurer ce qui a été fait en de telles cir constances extraor-
dinaires avec le mètre des normes valides dans les circons-

tances ordinaires. C’est contraire à la logique et à la doctrine 

même de l’Église.

La loi, en fait, « doit se fonder sur les conditions les plus 
ordinaires de la vie sociale et en conséquence fait nécessai-
rement abstraction de celles qui se pré sentent seulement ra-
rement »2. Et saint Thomas : « Les lois universelles... sont 
établies pour le bien de la masse. Donc, en les instituant, le 
législateur tient compte de ce qui arrive ordinaire ment et 
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dans la plus grande partie des cas » (S. Th. II II q. 147 a. 4). 

Donc - enseigne encore saint Thomas - dans les cas « qui ar-
rivent rarement » et dans les quels « il arrive... de devoir agir 
en dehors des lois ordinaires », « il faut juger sur la base de 
principes plus élevés que les lois ordinaires » (S.Th. II II q. 

51 a.4). Ces «principes plus élevés» sont les «principes géné-
raux du droit divin et aussi humain » (Suarez De Legibus I. 

VI. c. VI. n. 5) qui suppléent au silence de la loi positive.

L’Église nous autorise à appliquer ces principes lorsque, 

pour les cas non prévus par la loi, elle renvoie aux principes 

généraux du droit et au jugement commun et constant des 

docteurs, lequel juge ment, justement parce qu’il est commun 

et constant, doit être considéré comme cano nisé par l’Égli-

se3. Ceci étant, nous pro posons, pour la commodité des lec-

teurs, un résumé des arguments que nous allons traiter.

1. Devoirs et pouvoirs d’un évêque 
en état de nécessité

• État de nécessité et ses divers degrés
L’état de nécessité consiste en «une menace aux biens 

spirituels, à la vie, à la liberté ou autres biens terrestres»4.

Si la menace concerne les biens ter restres, on a la né-

cessité matérielle ; si elle concerne les biens spirituels, on a 

la nécessité spirituelle, nécessité beaucoup « plus pressante 
que la nécessité maté rielle », les biens spirituels étant plus 

importants que les biens matériels5.

Dans la réalité, on peut avoir divers degrés de nécessi-

té spirituelle, mais com munément les théologiens en distin-

guent cinq :

1) nécessité spirituelle ordinaire (ou commune) : c’est 

celle dans laquelle tombe n’importe quel pécheur dans des 

circonstances ordinaires ;

2) nécessité spirituelle grave : c’est celle dans laquelle 

tombe une âme mena cée dans des biens spirituels de grande 

importance, comme la foi et les bonnes mœurs ;

3) nécessité spirituelle quasi extrême : c’est celle dans la-

quelle tombe une âme qui, sans le secours d’autrui, pourrait 

très diffi cilement se sauver ;

4) nécessité spirituelle extrême : c’est celle dans laquelle 

tombe une âme qui, sans le secours d’autrui, ne pourrait pas 

se sauver ou bien le pourrait si diffi cilement que son salut 

peut être considéré comme moralement impossible ;

5) nécessité spirituelle grave générale ou publique : c’est 

celle dans laquelle tombent beaucoup d’âmes menacées dans 

des biens spirituels de grande importance, comme la foi et 

les bonnes mœurs.

Les canonistes et les théologiens don nent couramment 

comme exemple de grave nécessité spirituelle générale ou 

publique les épidémies et la diffusion publique d’une héré-
sie6.

• État actuel de grave nécessité spi rituelle générale ou 
publique ou encore grave nécessité de nombreuses âmes

Aujourd’hui il existe un état de grave nécessité spirituel-

le générale (ou publique), parce que beaucoup de catho liques 

sont menacés dans leur foi et dans les bonnes mœurs par la 

diffusion publique et incontestée du néo-modernis me ou en-

core de la prétendue «nouvelle théologie», déjà condamnée 

par Pie XII comme un amas d’erreurs qui « menacent de 
subvertir les fondements de la foi catholique »7, réviviscen-

ce de ce modernisme déjà condamné par saint Pie X comme 

«synthèse de toutes les héré sies « 8.

Cette diffusion publique d’erreurs et d’hérésies fut dra-

matiquement dénoncée par Paul VI lui-même, qui en vint 

à parler d’»autodémolition» de l’Église 9 et de «fumées de 
Satan dans le temple de «Dieu»10 et elle fut ainsi admise 

aussi par Jean-Paul Il au début de son pontifi  cat à l’occasion 

d’un Congrès pour les missions au peuple : « Il faut admet-
tre avec réalisme et avec une sensibilité pro fonde et déchi-
rante que les chrétiens, aujourd’hui, se sentent en grande 
partie perdus, embarrassés, perplexes et même déçus ; on a 
répandu à pleines mains des idées qui s’opposent à la Vérité 
révélée et enseignée depuis toujours ; de véritables hérésies 
se sont propagées, dans les domaines dogmatique et moral, 
créant des doutes, des confusions, des rébellions ; la litur-
gie a été altérée ; immergés dans le «relativisme» intellec-
tuel et moral, et donc dans le «permissi visme», les chrétiens 
sont tentés par l’athéisme, l’agnosticisme, l’illuminisme va-
guement moraliste, par un christianis me sociologique, sans 
dogmes défi nis et sans morale objective »11 .

État, donc, de grave nécessité publique ou générale : gra-
ve, parce que ce sont la foi et la morale qui sont mena cées ; 

publique ou générale, parce que ces biens spirituels, indis-

pensables au salut, sont menacés dans une «grande partie» 

du peuple chrétien. Aujourd’hui, après vingt ans de ponti-

fi cat, la situation non seulement n’est pas changée mais on 

peut dire qu’elle s’est notablement aggra vée. « On croyait - 
reconnut Paul VI -qu’après le Concile viendrait une journée 
de soleil pour l’histoire de l’Église. Est venue au contraire, 
une journée de nuages, de tempête, de doute »10. Sous ces 

«nuages», dans cette «tempête», au milieu de ces «doutes», 

les âmes doivent néanmoins tendre vers le port du salut éter-

nel dans le temps bref d’épreuve qui leur est accordé. Qui 

peut nier que, géné ralement, aujourd’hui beaucoup d’âmes 

se trouvent dans un état de «grave nécessité spirituelle « ?
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• 1er principe : la grave nécessité de beaucoup est assi-
milée à la nécessi té extrême de chacun

C’est une doctrine commune des théo logiens et des ca-

nonistes que la nécessité grave de beaucoup (ou générale ou 

publique) est assimilée à la nécessité extrême de chacun : 

«Gravis necessitas communis extremae equiparatur» (P. 

Palazzini Diction. morale et canonicum vol. I. p. 571).

C’est là un principe fondamental, parce que cela revient 

à dire que dans la nécessité grave de beaucoup est permis ce 

qui est permis en cas de nécessité extrême d’un individu. Et 

ceci - expliquent les théologiens - pour plusieurs raisons :

1 ) parce que parmi de nombreuses personnes en état de 

grave nécessité ne manqueront pas des âmes en état de né-

cessité extrême : dans une épidémie, par exemple, il y aura 

des âmes inca pables d’un acte de contrition parfaite et qui 

donc, pour se sauver, ont besoin de l’absolution sacramen-

telle ; de même, si une hérésie se répand, il y aura des âmes 

incapables de se défendre des sophismes des hérétiques et 

donc en danger de perdre la foi 12.

2) parce que la grave nécessité spirituelle de beaucoup 

est aussi une menace pour le bien commun de la société chré-

tienne : non seulement il n’y a pas de nécessité spirituelle de 

beaucoup - écrit Suarez - (qui ne devienne extrême pour des 

personnes à titre individuel, mais «dans un tel genre de né-
cessité la religion chrétienne elle-même et son honneur sont 
presque toujours en grave danger»13.

 noter que le bien commun doit être considéré en dan-

ger non seulement quand beaucoup subissent effectivement 

un dommage (dans notre cas : perdent la foi), mais aussi 

quand ils peuvent le subir (dans notre cas : ils peuvent per-

dre la foi) par le seul fait que subsiste une cause objective 

qui rend possible ce dommage14. Pour juger, aujourd’hui, le 

bien com mun en danger, est suffi sante la diffusion d’erreurs 

et d’hérésies déjà condamnées par l’Église, qui exposent les 

générations âgées à la perte de la foi et privent les nouvel-

les générations de la transmission intègre de la doctrine, dé-

pouillant tout le monde - vieux et jeunes - des biens qui leur 

sont dûs par la hiérarchie aux termes du droit ecclésiasti-

que (can. 682 du Code «piano-benedettino» [ Code Pie X 

-Benoît XV ] et can. 213 du nouveau Code) : doctrine et sa-

crements, dont les rites sont aujourd’hui laissés à la merci 

de la «créativité» ou encore de ce « bon plai sir de person-
nes privées, seraient-elles même membres du clergé » déjà 

condam né par Pie XII dans Mediator Dei. Ce qui suffi t pour 

dire qu’aujourd’hui non seule ment beaucoup d’âmes se trou-

vent en état de grave nécessité, mais qu’est aussi com promis 

le « double but que l’Église pour suit : le bien de la commu-
nauté religieuse et le salut éternel [ des âmes ] » 15 et donc 

qu’est en jeu - c’est le commentaire de Pie XII au canon 682 

mentionné ci -dessus - « le sens et le but même de toute la vie 
de l’Église »16 et donc le bien commun.

• 2ème principe : la grave nécessité générale ou publi-
que sans espoir de secours de la part des pasteurs légi-
times impose, par droit naturel et divin, un devoir de 
secours «sub gravi», qui pour un prêtre et spécia lement 
pour un évêque est enraciné dans son état

A qui revient-il de secourir les âmes en état de néces-

sité ? A titre de justice (ex offi cio) cela revient aux pasteurs 

légi times, mais si, pour un motif quelconque, leur secours 

vient à manquer, à titre de charité (ex caritate) ce devoir re-

tombe sur toute personne, quelle qu’elle soit, qui ait la pos-

sibilité de leur prêter secours6. Saint Alphonse et Suarez ob-

servent que le pouvoir d’ordre ajoute au devoir de chari té un 

devoir d’état : le devoir de l’état sacerdotal, institué par Jésus 

Notre -Seigneur justement pour subvenir aux nécessités spi-

rituelles des âmes17.

A noter que le devoir de charité impo sé par la nécessi-

té des âmes est un devoir sub gravi, c’est-à-dire sous peine 

de péché mortel ; en fait, le plus grand com mandement, le 

commandement de la cha rité, oblige à secourir le prochain 

dans la nécessité, surtout spirituelle, et y oblige sous peine 

de péché mortel en cas de nécessité extrême ou quasi ex-

trême de l’individu et dans la nécessité grave de beaucoup, 

qui s’assimile à la première18. C’est pourquoi Génicot écrit 

que « peut être grave [ au point «de pécher mortellement en 
l’omettant» ] l’obligation de secourir le peuple qui, sinon, 
par les efforts des hérétiques et des incrédules, perdrait la 
foi, surtout parce que parfois il est moralement impossible 
pour les plus simples de reconnaître leurs sophismes et que 
donc beaucoup tombe ront probablement dans une extrême 
nécessité »19.

Ce devoir de charité dans quelques cas peut obliger mê-

me au risque de sa vie, de sa réputation et de ses biens. Saint 

Alphonse dit que la grave nécessité spirituelle publique ou 

générale oblige ainsiet que donc « on est tenu au risque de sa 
vie à administrer les sacrements au peuple qui serait sinon 
en danger de perdre la foi »20. Suarez est du même avis : « si 
je savais qu’une hérésie est prêchée dans le peuple par des 
hérétiques, je serais tenu à m’opposer à eux même au risque 
de dangers - (pour moi) »21. A son tour, Billuart écrit : « Si 
un hérétique pervertit avec une fausse doctrine une commu-
nauté tout entière, le privé [ c’est-à-dire le simple fi dèle et le 

prêtre qui n’est pas offi ciellement investi du soin de ces âmes 

] est tenu, s’il le peut, à l’empêcher au risque de sa vie. Si 
en fait quiconque est tenu à subvenir, au risque de sa vie, au 
bien commun temporel, à plus forte raison aussi au bien spi-
rituel. D’autant plus que dans ce cas beaucoup d’individus 
se trouveraient dans une nécessité extrême»22. 
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• État actuel de grave nécessité générale sans espoir 
de secours de la part des pasteurs légitimes

La nécessité actuelle, grave et généra le, des âmes est gé-

néralement sans espoir  de la part des pasteurs légitimes, par-

ce-ce que ceux-ci sont généralement emportés ou paralysés 

par le cours ecclésial néo moderniste.

Il est indéniable, en fait, que les « idées qui s’opposent 
à la Vérité révélée et depuis toujours enseignée », les «véri-
tables hérésies dans les domaines dogmatique et moral », 

par lesquelles « /es chré tiens, aujourd’hui, se sentent per-
dus, troublés, perplexes » 11, ou bien sont directement pro-

pagées par des membres de la hiérarchie (évêques et autori-

tés romaines) ou bien ces « idées » et « héré sies » les trou-

vent complices ou muets. « L’Église - admit [il y a déjà plus 

de trente ans ! ] Paul VI - se trouve dans une heure d’in-
quiétude, d’autocritique, on dirait même d’autodémoli-
tion... C’est comme si l’Église en venait à se frapper elle-
même »9-, ce qui, de façon théolo giquement exacte, revient 

à dire qu’au jourd’hui l’Église et les âmes sont agres sées par 

les ministres mêmes de l’Église comme à l’époque de l’aria-

nisme, quand «des prêtres du Christ combattaient contre le 
Christ»23.

C’est un fait que, dans Iota unum, Romano Amerio a pu 

documenter les déviations doctrinales de l’après concile uni-

quement avec « des textes conciliaires, des actes du Saint-
Siège, des allocutions du Saint-Père, des déclarations de 
cardi naux et d’évêques, des décrets de Conférences épisco-
pales et des articles de «L’Osservatore Romano», bref avec 

des «manifestations offi cielles et offi cieuses de la pensée de 
l’Église hiérar chique»,24 en arrivant à la conclusion que « la 
corruption doctrinale a cessé d’être l’affaire de petits cer-
cles ésoté riques » et « c’est devenu une activité publique 
dans le corps ecclésial par les homélies, les livres, à l’école 
et au catéchisme »25.

Toujours dans Iota unum, Romano Amerio illustre ce 

qu’il appelle le «désis tement» de l’Autorité, c’est-à-dire le 

renoncement de la part de l’Autorité suprême à exercer le 

pouvoir reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ pour condam-

ner l’erreur et en détourner les errants26. « Beaucoup atten-
daient du Pape - déclara Paul VI - des gestes retentissants, 
des interventions énergiques et décisives. Le Pape ne con-
sidère pas devoir suivre une autre ligne que celle de la con-
fi ance en Jésus-Christ, auquel s’appuie Son Église plus qu’à 
n’importe qui d’autre. C’est Lui qui apai sera la tempête » 9, 

ce qui est de foi effectivement, mais qui n’exonère pas Pierre 

du devoir de tenir la place du Christ dans le gouvernement de 

l’Église en tenant la barre et en la redressant.

Pour illustrer le pontifi cat de Jean- Paul II, la déclaration 

suivante du préfet de la Congrégation pour la foi, le cardi nal 

Ratzinger, à la Conférence épiscopale chilienne nous suffi -

ra : « Le mythe de la dureté du Vatican face aux déviations 
progressistes s’est révélé comme une élu cubration vaine. 
Jusqu’à aujourd’hui ce sont seulement des avertissements 
qui ont été fondamentalement prononcés et en aucun cas des 
peines canoniques au sens propre »27.

Le «désistement» de l’Autorité suprême devant l’erreur 

et les errants comporte le même désistement de toute autre 

autorité dans l’Église. C’est le cardi nal Ratzinger lui-même 

qui le reconnaît dans ce même discours à l’épiscopat chi-

lien: « Le même évêque qui, avant le Concile, avait chassé 
un professeur irré prochable à cause de sa façon de parler 
un peu rustique, ne fut pas capable, après le Concile, d’éloi-
gner un professeur qui niait ouvertement quelques vérités 
fon damentales de la foi ».

Or, partout où les âmes ne peuvent espérer de secours de 

leurs pasteurs légi times, s’impose à quiconque en a la possi-

bilité le devoir sub gravi de prêter secours aux catholiques 

« en grande par tie » « tentés par l’athéisme, par l’agnos-
ticisme... par un christianisme sociolo gique, sans dogmes 
défi nis ni morale objective », et ce devoir retombe avant tout 
sur les évêques et ensuite sur les prêtres, parce que ne pas se-

courir les âmes en état de nécessité spirituelle est une chose 

non seulement contraire au pré cepte de la charité, mais est 

aussi une chose « directe pugnans cum statu epi scopali et 
sacerdotali » = « en désaccord direct avec l’état épiscopal 
et sacerdo tal » (Suarez).

• Devoir de suppléance des évêques

Ce devoir de secours s’impose avant tout aux évêques, et 

à un titre tout à fait spécial. La papauté et l’épiscopat - écrit le 

cardinal Journet - « sont deux formes, l’une indépendante... ; 
l’autre subordon née d’un même pouvoir qui vient du Christ 
et qui est ordonné au salut éternel des âmes »28.

Concrètement : le Pape et les évêques sont dans l’Église, 

par droit divin positif, comme le mari et la femme le sont 

dans la famille par droit divin naturel : l’évêque est subor-

donné au Pape, de même que la femme doit l’être au mari, 

mais tous les deux (évêque et Pape) sont ordonnés à la mê-

me fi n : le bien de l’Égli se et le salut des âmes. Et, de même 

qu’un devoir de suppléance s’impose avant tout à la femme 

dans les limites de ses possi bilités, au cas où le mari - que 

ce soit ou non de sa faute - vienne à manquer à son devoir, 

ainsi un devoir de suppléance s’impose avant tout aux évê-

ques, dans les limites de leurs possibilités, au cas où le Pape, 

que ce soit ou non de sa faute, ne pourvoit pas à la nécessité 

des âmes.

3ème principe : en cas de grave néces sité publique le de-
voir de secours s’étend aussi au devoir d’ordre (et non de 
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juridiction), et le pouvoir de juridic tion découle de la de-
mande des fi dèles, et non de l’accord du supérieur hiérar-
chique (Ecclesia supplet iurisdictio nem).

Dans la nécessité on est tenu à prêter secours, le cas 

échéant, dans les limites de ses possibilités ; ce qui, pour 

un prêtre et un évêque, revient à dire dans les limites de son 
pouvoir d’ordre. C’est pour cela que, en cas de nécessité ex-

trême d’un individu ou de nécessité grave d’un grand nom-

bre de personnes, n’importe quel prêtre est tenu sub gravi 
de donner l’abso lution sacramentelle, même s’il est privé de 

juridiction6. Saint Alphonse écrit que même « l’excommunié 
vitandus [ = à éviter ] s’il peut validement administrer les 
sacrements est tenu à les administrer à l’article de la mort [ 
nécessité extrême d’un seul = nécessité grave de beaucoup ] 

par précepte divin et naturel, auquel ne pourrait s’opposer 
le précepte humain de l’Église »29.

En bref : si la nécessité extrême d’un seul ou la nécessité 

grave de beaucoup le demande, on peut licitement, ou plutôt 

on doit sous peine de péché mortel, tout ce que l’on peut vali-
dement en vertu du pou voir d’ordre. La juridiction nécessai-

re s’acquiert, au fur et à mesure, en réponse à la demande des 

âmes : voir le canon 2261 § 2 et 3 du Code piano-benedet-

tino [ code Pie X - Benoît XV ], où il est dit que les fi dèles 

peuvent « ex qualibet iusta causa » demander les sacrements 

au prêtre excommunié [ que l’Église a privé de juridiction ] 

et « alors l’excommunié, ainsi requis, peut les administrer » 

: (« et tunc excommunicatus requisitus potest eadem minis-
trare ». « Leur demande [ des fi dèles ] donne au prêtre ex-
communié le pouvoir d’administrer les sacrements », c’est là 

le commentaire du père Hugueny O.P.30. Ce qui signifi e que, 

dans la nécessité, l’exercice du pouvoir d’ordre dans toute 

l’amplitude nécessaire est appelé à l’acte non pas par la vo-

lonté du supérieur hiérarchique, mais directement par l’état 

de nécessité : « l’action qui autrement serait interdite... est 
rendue licite et permise pur l’état de nécessité » (cf. l’En-
ciclopedia cattolica au mot necessità (stato di), c’est-à-dire 

nécessité (état de).

En de telles circonstances extraordi naires on dit que 

l’Église «supplée» au manque de juridiction. Le Concile de 

Trente (sess. 14, c.7) nous assure, en fait, que c’est contre la 

pensée de l’Église que les âmes se perdent à cause de ré-

serves ou de limitations juridictionnelles : « de façon très 
pieuse, afi n que pour ce motif personne ne soit perdu, il a 
toujours été gardé dans l’Église de Dieu qu’aucune réserve 

[ juridictionnelle ] ne subsiste en danger de mort [ nécessi-

té extrême de l’individu, à laquelle est égalisée la néces sité 

grave de beaucoup ] »31. Et Innocent XI, tranchant toute con-

troverse sur la question, établit défi nitivement que, dans la 

nécessité, l’Église supplée à la juridiction manquante mê-

me avec des prêtres hérétiques, dégradés et excommu niés 

vitandi32.

La pensée et l’usage de l’Église sont basés sur le princi-

pe que, dans la nécessi té, s’impose, par droit naturel et po-

sitif, un grave devoir de charité et que, contre le droit divin 

et naturel, l’Église n’a aucun pouvoir. Nous avons déjà cité 

saint Alphonse : au « précepte divin et natu rel... ne pour-
rait s’opposer le précepte humain de l’Église ». Suarez à 

son tour écrit : « La justice ou la charité comman dent d’évi-
ter… le dommage du prochain et à ce commandement [ di-
vin] ne peut s’opposer raisonnablement la loi humaine »33. 

Saint Thomas, enfi n, rap pelle que « les dispositions du droit 
humain ne peuvent jamais contrevenir au droit naturel et à 
la loi de Dieu » (S. Th. II II q. 66 a. 7). Ceci vaut avant tout 

pour le droit humain ecclésiastique, qui vise à faciliter, et 

non à empêcher, l’exercice de la charité. C’est pour cela que 

le père Cappello écrit qu’il est certain que l’Égli se supplée 

à la juridiction pour pourvoir ou bien à la nécessité extrême 

d’un indivi du ou bien « à la nécessité publique ou générale 
des fi dèles »34. « La raison en est - explique saint Alphonse 

- qu’autrement beaucoup d’âmes se per draient et donc rai-
sonnablement on pré sume que l’Église supplée à la juridic-
tion »35.

En d’autres termes, comme dans la nécessité matériel-

le les choses reviennent à leur destination première, qui est 

l’utili té de tous les hommes en général, ainsi dans la néces-

sité spirituelle le pouvoir d’ordre revient à sa destination pre-

mière, qui est de pourvoir à la nécessité de toutes les âmes en 

général, et tombe la limitation (ou privation totale) de la juri-

diction qui découle des lois ecclésias tiques 36 : « Tout prêtre 

- explique saint Thomas - en vertu de son pouvoir d’ordre, a 
pouvoir indifféremment sur tous [ les hommes ] et pour tous 
les péchés ; le fait qu’il ne puisse absoudre tous [ les hom-

mes ] de tous les péchés dépend de la juridiction imposée 
par la loi ecclésiastique. Mais comme «la néces sité n’obéit 
pas à la loi» [ cf. Consilium de observ. ieiun., De Reg. iur. 
(V. Decretal.) c.4 ], en cas de nécessité, il [ tout prêtre ] n’est 
pas empêché par la disposition de l’Église de pouvoir ab-
soudre même sacramentellement, étant donné qu’il a le pou-
voir d’ordre » (S. Th. Suppl. q. 8 a. 6).

• La doctrine sur la «juridiction supplétive» s’appli-
que aussi au cas d’un évêque qui, en nécessité extraor-
dinaire, ordonne un autre évêque et le primat de juri-
diction du Pape n’est pas mis en discussion pour cela. 
Confi rmation historique.

La doctrine sur la juridiction suppléti ve est traitée ordi-

nairement à propos du sacrement de Pénitence, parce que le 

manque de juridiction rend la confession non seulement illi-
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cite, mais aussi invali de. Cette doctrine, cependant, peut être 

appliquée par analogie aussi dans d’autres domaines37. Donc, 

de même qu’un prêtre, en cas de nécessité extrême d’un in-

dividu ou de grave nécessité publique sans espoir de secours 

des pasteurs légi times peut, ou plutôt doit absoudre sacra-

mentellement « étant donné qu’il [ en ] a le pouvoir d’ordre 
» (S. Th. cit.), ainsi, si une nécessité grave et générale des 

âmes - sans espoir de secours des Pasteurs légitimes - l’exi-

ge, un évêque peut transmettre l’épiscopat, ou plutôt il en a le 

devoir, étant donné qu’il [ en ] a le pou voir d’ordre.

Le père Cappello S.J. dit qu’il est cer tain que l’Église sup-

plée la juridiction pour pourvoir à la « nécessité publique ou 
générale des fi dèles » dans tous ces cas « dans lesquels elle 
a manifesté, ou bien expressément ou au moins tacitement, 
vouloir la suppléer »38. Or, l’histoire montre que l’Église a 

manifesté, au moins tacitement, la volonté de suppléer la juri-

diction pour la consécration d’autres évêques en cas de gra-

ve nécessité spiri tuelle générale ou publique : dans l’histoi re 

plus proche de nous, au-delà du «rideau de fer», des évêques 

«clandestins» ont été consacrés sans autorisation pontifi cale 

pour pourvoir aux graves nécessités géné rales des âmes et 

dans l’histoire plus ancienne, durant la crise arienne, quel-

ques évêques, parmi lesquels saint Eusèbe de Samosate, sans 

mandat pontifi  cal, non seulement consacrèrent, mais même 

établirent sur des sièges épisco paux d’autres évêques,39 et 

l’Église n’a pas hésité à en proclamer la sainteté.

Le cardinal Billot écrit que Jésus Notre-Seigneur a ins-

titué le primat, mais qu’il a laissé en quelque sorte indéfi -

nies les limites du pouvoir épiscopal, juste ment parce qu’« 

il n’aurait pas été adé quat qu’à partir du droit divin soit im-
muablement déterminé ce qui aurait dû rester parfois sujet 
à changement en fonc tion de la variété des circonstances 
et des temps, de la facilité plus ou moins grande de recours 
au Siège Apostolique et autres choses semblables » (De 
Ecclesia Christi q. XV § 2 p. 713).

En fait l’histoire confi rme que l’état de nécessité a dilaté, 

avec les devoirs des évêques, également leur pouvoir de juri-

diction. Dom A. Grea, dont l’attachement au primat est au-

dessus de tout soupçon, dans son livre De l’Église et de sa 
divine constitution, consacre un chapitre entier à « L’action 
extraordinaire de l’épiscopat » (vol. 1 p. 218). Non seule-

ment au début du christianisme - dit-il - les « néces sités de 
l’Église et de l’Évangile » exigè rent que le pouvoir d’ordre 

épiscopal fut exercé dans toute son étendue, sans limi tations 

juridictionnelles (p. 214), mais aussi, dans des époques sui-

vantes, des circonstances extraordinaires requirent « des 
manifestations plus rares et plus extraordinaires encore 
» du pouvoir épis copal (p. 218), pour « porter remède aux 
nécessités pressantes du peuple chré tien » (ibid.), pour les-

quelles il n’y avait pas d’espoir de secours de la part des pas-

teurs légitimes et du Pape. En de telles circonstances, dans 

lesquelles est aussi en jeu le bien commun de l’Église, les 

limi tations juridictionnelles tombent et « ce qu’il y a d’uni-
versel » dans le pouvoir épiscopal - dit dom Grea - « vient 
directement au secours des âmes » (p. 218) : « Ainsi au IVème 
siècle on vit saint Eusèbe de Samosate parcourir les Églises 
orientales dévastées par les ariens et ordonner pour elles 
des évêques catho liques sans avoir sur elles [ ces Églises ] 

aucune juridiction spéciale » (op. cit. p. 218).

Palazzini rappelle qu’« aujourd’hui la juridiction [ sur 

un diocèse ] est conférée [ aux évêques ] directement et 
expressé ment par le Pape [ ... ] ; dans 1’antiquité cepen-
dant elle dépendait plus indirecte ment du Vicaire du Christ 
comme si de par elle-même [ quasi ex sese ] elle s’écoulait 
du Pape sur ces évêques, qui restaient en union et paix avec 
l’Église Romaine, mère et tête de toutes les Églises »40. Et 

«comme si de par elle -même», la juridiction semble avoir 

coulé du Pape dans l’histoire de l’Église chaque fois que l’a 

demandé une grave nécessité de l’Église et des âmes. En de 

telles cir constances extraordinaires - dit Dom Grea - l’épis-

copat agit « fort de l’accord tacite de son chef rendu certain 
par la nécessité » (op. cit. vol. 1 p. 220). A noter que dom 

Grea ne dit pas que l’accord du Pape rendit les évêques cer-

tains de la nécessité, mais que, au contraire, la nécessité les 

rendit certains (de l’accord du Pape. Et pourquoi donc la né-

cessité rendit «certain» l’accord de leur chef, accord qu’en 

réalité ces évêques ignoraient ? Évidemment parce que dans 

la nécessité l’avis positif de Pierre est dû : si Pierre, en vertu 

du primat, a le pouvoir - par le Christ - d’élargir ou de res-

treindre l’exercice du pouvoir d’ordre épiscopal, il a aussi de 

par le Christ, le devoir de l’étendre ou de le restreindre selon 

la nécessité de l’Église et des âmes. Dans l’exercice du pou-

voir des clés, en fait, le Christ reste toujours l’« agent prin-
cipal » («clé d’excellence») et «aucun autre homme ne peut 
l’exercer [ le pouvoir des clés ] comme agent principal» (S. 
Th. Suppl. q. 19, a. 4), mais seulement «comme instrument et 
ministre du Christ» («clef» de ministère») (S. Th. Suppl. q. 

18 a. 4). Même les Clés de Pierre sont «des clés de ministè-
re» et donc Pierre ne peut même pas user de façon arbitraire 

du pou voir des Clés, mais il doit s’en tenir à l’ordre divin. Et 

l’ordre divin c’est que la juridiction découle vers les autres au 

moyen de Pierre, oui, mais de telle sorte que l’on pourvoie « 

suffi samment au salut des fi dèles » (Saint Thomas IV Contra 
Gentiles c. 72). Donc, si Pierre empêchait qu’il ne soit prévu 

suffi samment à la nécessité des âmes, il agirait contre l’ordre 

divin et il encourrait une très grave faute (v. S. Th. Suppl. q. 

8, art. 4-5- 6-8-9 sq.).

Le primat n’est autre que la plénitude de possession de ce 

« pouvoir public de gouverner les fi dèles afi n qu’ils parvien-
nent à la vie éternelle »41; c’est la plénitude de ce pouvoir de 

juridiction qui est « accordé non pas à l’avantage du déposi-
taire, mais pour le bien du peuple et pour l’honneur de Dieu 
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» (S. Th. Suppl. q. 8 a. 5 ad 1) et « aucune raison de droit et 
aucun sens d’équité ne supporte que ce qui a été salutaire-
ment institué pour l’avantage des hommes soit tourné à leur 
détriment » (Digesto cit. in S. Th I II q. 96 a. 6 et II II q. 60 

a. 5 ad 2). C’est pourquoi dom Grea écrit que les manifes-

tations extraordinaires du pouvoir épisco pal ne mettent pas 

en question la doctrine sur le primat, parce que 1a nécessité 

sans espoir de secours des pasteurs légitimes reconduit l’« 

action extraordinaire» de l’épiscopat « aux lois essentielles 
de la hiérarchie», qui ne se réduisent pas du tout aux lois ju-

ridictionnelles ordinaires.

Saint Thomas lui-même, illustrant la constitution hiérar-

chique de l’Église, écrit : « celui qui a un pouvoir universel 
[ le Pape ] peut exercer sur tous le pou voir des clés : ceux - 
par contre - qui, sous lui, ont reçu un pouvoir distinct [ les 

évêques ] ne peuvent pas utiliser le pou voir des clés sur qui-
conque, mais seule ment sur ceux qui l’ont reçu en héritage ; 
sauf les cas de nécessité » (S. Th. Suppl. q. 20 a. 1 ). Ce qui 

veut dire que la consti tution hiérarchique de l’Église, et donc 

le primat, n’est pas mise en question par l’« action autrement 
interdite et qui est rendue licite par l’état de nécessité»42.

• Réfutation de quelques objections erronées
Dans le cas de Mgr Lefebvre, par contre, certains, sou-

cieux de sauver le primat pontifi cal (qui, s’agissant d’état de 

nécessité, n’est pas en question) ont pré tendu renfermer le 

pouvoir de secours des évêques dans les limites du pouvoir 

de juridiction. Par exemple, selon les auteurs d’un opuscu-

le,43 le problème posé par les consécrations épiscopales de 

Mgr Lefebvre doit être affronté non seulement du côté du 

pouvoir d’ordre, mais aussi de celui du pouvoir de juridic-

tion, et puisque c’est dans « l’ordre des choses voulus par 
le Christ Lui-même » qu’il revienne toujours et seulement 

au Souverain Pontife « «d’élever» l’inférieur au niveau du 
successeur des Apôtres, en lui conférant une juridiction dé-
terminée [ ce que, cependant, Mgr Lefebvre n’a pas fait, pré-

cisant transmettre le seul pouvoir d’ordre ] » (p. 15), « en 
aucun cas », pas même en cas de nécessité, un évêque ne 

peut ordonner un autre évêque sans man dat du Pape. Et l’ex-

clusion est si rigou reuse que les auteurs de l’opuscule en ar-

rivent à examiner l’exemple des Sacrements : « Ainsi - écri-

vent-ils - qui n’a pas d’eau pour baptiser ne peut pas bapti-
ser avec de l’orangeade son fi ls mourant» et « qui n’est pas 
prêtre ne peut pas donner 1’absolution à un mourant qui en 
aurait pourtant besoin » (p. 57).

Mauvaise théologie et très mauvaise logique. Laissons la 

réponse à saint Thomas : « Le baptême doit son effi cacité à 
la consécration de la matière sacramentelle [ et donc per-

sonne ne pourra jamais baptiser avec de l’orangeade ] ... Par 
contre l’effi cacité du sacrement de pénitence [ ainsi que du 

sacrement de l’ordre ] découle de la consécration du minis-
tre » (S. Th. suppl. q. 8 a. 6 ad 3).

Donc, qui n’est pas prêtre ne peut pas absoudre, pas mê-

me en cas de nécessité, parce qu’il n’a pas le pouvoir d’ordre 

; s’il le faisait, il agirait invalidement et donc, n’ayant pas le 

pouvoir, il n’en a même pas le devoir. Au contraire qui a le 

pouvoir d’ordre peut agir validement et donc, en cas de né-

cessité éventuelle, il peut licite ment, ou même il doit tout ce 

qu’il peut validement : un prêtre, absoudre ; un évêque, con-

sacrer un autre évêque « étant donné qu’il [ en ] a le pouvoir 
d’ordre » (S. Th. cit.). Les lois qui limitent le pou voir d’or-

dre épiscopal ne sont pas des lois irritantes ou inhabilitantes, 

c’est-à-dire qui rendent l’acte nul ou rendent le sujet incapa-

ble de l’accomplir validement, telles que sont, au contraire, 

les lois divines sur la matière et sur le ministre des sacre-

ments, mais ce sont des lois juridictionnelles et donc ecclé-

siastiques. Saint Alphonse écrit, en fait : « en ce qui concer-
ne la matière ou la forme des sacrements » l’Église n’a pas 

le pouvoir (nil potest Ecclesia), « mais en ce qui concerne la 
juridiction l’Église peut sup pléer et on présume qu’elle sup-
plée cer tainement pour le bien des âmes »44.

Et en fait, alors que dans toute l’his toire de l’Église on ne 

trouve pas un seul chrétien baptisé avec du jus d’orange, on 

trouve, par contre, des évêques nommés, ordonnés et insti-

tués «inconsulto Petro» (= sans consulter le Pape) (Suarez) 

et même en période de Siège [ de Pierre ] vacant45. Ce qui 

n’aurait jamais pu arriver s’il rentrait dans « l’ordre des cho-
ses voulu par le Christ Lui-même », qu’il revînt toujours et 

seulement à Pierre de nommer et d’instituer les évêques et 

«en aucun cas» à un autre évêque. S’il en eût été vraiment 

ainsi, l’« ordre des choses voulu par le Christ Lui-même » 

aurait été de façon répétée et pendant des siècles violé par 

l’Église, ce qui est insou tenable.

Les auteurs de l’opuscule, confrontés aussi à l’argu-

ment historique (pp. 63 sq.), écrivent que ceci démontre 

que « l’Église sait être réaliste » et que le Concile de Nicée 

(325), désignant les métropolitains comme compétents dans 

la nomination et l’institution des évêques, parle « explici-
tement de diffi cultés d’ordre géogra phique » (p. 64 note 

a). Décidément, les auteurs de l’opuscule ne se rendent pas 

compte de leur contradiction : comme le démontre l’exemple 

des sacrements par eux adopté, quand il s’agit de l’« ordre de 
choses voulu par le Christ Lui-même », l’Église ne peut pas 

être «réaliste» et il n’y a pas de motifs d’ordre géographique 

qui tiennent. Ainsi, par exemple, il n’est pas permis à l’Égli-

se d’être «réaliste» pour le ministre ou pour la matière des 

sacrements, et donc elle n’a jamais pu per mettre pour «des 

motifs géographiques» qu’un prêtre ordonnât un évêque 46 

ni que dans les pays dans lesquels on ne cultive pas la vigne 

on célébrât la Sainte Messe avec autre chose que du vin de 

vigne (que l’on pense aux diffi cultés du cardinal Massaia en 

Abyssinie). Si donc, l’Église, pour la nomination et l’institu-

tion des évêques, a pu être «réaliste» et tenir compte des 
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«diffi cultés géogra phiques», c’est le signe que ce n’est pas 

dans l’« ordre de choses voulu par le Christ Lui-même » 

que la nomination et l’institution d’un évêque soit toujours 

et seulement du ressort du Pontife romain et que donc ce 

n’est pas du tout vrai qu’« en aucun cas », pas même en cas 

de nécessité, un évêque puisse en nommer et en instituer un 

autre. Et, en fait, dans le passé, par exemple quand l’hérésie 

arien ne menaçait toute l’Église, de même que, de nos jours, 

au-delà du rideau de fer, se rappelant la grave nécessité des 

âmes sans secours, des évêques ont consacré non seulement 

validement, mais aussi licitement d’autres évêques, tout en 

n’ayant pas reçu pour cela mandat du Pape et, à leur tour, les 

évêques consa crés, et sans mandat du Pape, ont exercé, non 

seulement validement, mais aussi licitement leur pouvoir 

épiscopal, parce que la nécessité de l’Église et des âmes le 

demandait. Au point que certains théolo giens, les précisions 

dues étant faites, font l’hypothèse que l’Eglise accorde aussi 

tacitement la juridiction aux évêques orthodoxes schismati-

ques afi n que, avec la consécration d’autres évêques, ainsi 

qu’avec l’ordination d’autres prêtres, il soit pourvu à la né-

cessité de nombreuses âmes.47 Donc, le problème des consé-

crations épiscopales de Mgr Lefebvre doit certainement être 

affronté non seulement du point de vue du pouvoir d’ordre, 

mais aussi de celui du pouvoir de juridiction, mais sans ex-

clure la doctrine catholique sur la «juridiction suppléante» in 
spectaculaires adiunctis, en des circonstances extraordinai-

res, parce que nous sommes dans le domaine de la juridic-

tion et dans l’Eglise la juridiction est pour les âmes et non les 

âmes pour la juridiction.

Dans leur voie erronée les auteurs de l’opuscule en arrive 

soutenir que «la question des consécrations est une affaire 
fondamentalement dogmatique et donc immuable dans sa 
solution, quelles que soient les circonstances» et en consé-

quence :»les désinvoltes «lex positive non obligat» [cum tan-
to incommodo] semblent trop expéditifs» (p. 7). A part le fait 

que, dans le cas de Mgr Lefebvre il ne s’agit pas de «tanto 
incommodo», mais, comme nous le verrons, d’impossibilité 
morale absolue à obéir aussi bien à la loi qu’au Législateur, 

de trop expéditif ici, il y a seulement le «donc» de l’affi r-

mation : ««est une affaire fondamentalement dogmatique et 
donc immuable dans sa solution».

Une loi disciplinaire, en fait (et telles sont les lois juri-

dictionnelles qui disciplinent l’exercice du pouvoir d’ordre), 

même si elle est fondamentalement dogmatique, ne perd pas 

pour cela sa nature de loi disciplinaire et ne devient pas, pour 

cela, une question dogmatique et «donc immuable dans ses 
solutions».

Dans le code de droit canonique il y a un droit «proposé» 

par l’Eglise (et il y a les normes de droit divin naturel et posi-

tif, parmi lesquelles le canon sur le prima), et un droit «cons-

titué» de l’Eglise (dont les normes restreignent l’exercice du 

pouvoir d’ordre épiscopal comme la réserve papale sur les 

consécrations épiscopales)48. Le droit constitué par l’Eglise 

est «fondamentalement dogmatique» parce que «la dogma-
tique… et la condition et le guide de la norme canonique»49, 

mais la norme canonique reste bien distincte et distinguable 

par son fondement dogmatique. La distinction se fait «ra-
tione Legislatoris immediati», c’est-à-dire en regardant au 

Législateur immédiat de la norme.50 Il apparaît alors évident 

que le primat est de droit divin, parce qu’institué immédia-

tement par Notre-Seigneur Jésus-Christ, mais la réserve pa-

pale sur les ordinations épisco pales est de droit ecclésiasti-

que, parce qu’instituée directement par le Pape, ce qui a ren-

du possible de varier en matière de discipline ecclésiastique 

à travers les siècles : « à partir du XIème siècle..., à cause des 
abus qui surgirent parfois de la part des Métropolites, la 
consécration des évêques commença graduellement à être 
réservée en quelques lieux au Souverain Pontife et ensuite, à 
partir du XVème siècle, la réserve devint universelle [ et seu-

lement dans l’Église latine ] »51. Réserve, donc, datée, intro-

duite tar divement dans l’Église et motivée par les abus qui 

avaient surgi et non de droit divin.

Certes, le Pape a institué cette réserve vi primatus, en 

vertu de son primat, et le primat est donc le fondement dog-

matique de cette norme canonique, mais il n’est pas permis 

pour cela d’identifi er la norme canonique avec son fonde-

ment dogmatique et affi rmer ainsi que la norme est « immua-
ble » tout comme son fondement dogmatique. Ceci signifi e 

l’annulation de toute distinction entre droit divin et droit ec-

clésiastique humain, entre lois dogma tiques et lois juridic-

tionnelles. Déclarer une norme canonique «immuable quel-
les que soient les circonstances» seulement parce qu’elle a 

un «fondement dogma tique» signifi e rendre immuable tout 

ou presque le Code de Droit Canon et annu ler sic et simplici-
ter la doctrine catho lique sur les causes excusantes de l’obli-

gation de la Loi. Ce qui est évidemment absurde.

Conclusion : puisque Notre-Seigneur Jésus-Christ a ins-

titué le primat, mais qu’Il n’a pas déterminé directement les 

limites de la juridiction épiscopale (v. Billot cit.) et qu’Il a 

laissé le Pontife Romain vi primatus déterminer ces limites, 

il reste arrêté que la réserve du pape sur les ordinations épis-

copales n’est pas de droit divin, mais ecclésiastique, et donc 

n’est pas « immuable quelles que soient les circonstances », 

mais au contraire, comme tout le droit constitué de l’Égli-

se, que cette réserve sous-entend toujours la clause « sauf 
le bien commun et le «salus animarum» dans un cas parti-
culier et extraordinaire examiné prudem ment » ; clause qui, 

« étant universelle et découlant raisonnablement de la natu-
re des choses, est omise par le droit dans les lois particuliè-
res, sans que toutefois elle cesse de limiter vraiment la ma-
tière et l’obliga tion déterminée par toute loi humaine »52.
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2. Solution du problème 
posé par le «non» du Pape

• Le «non» du Pape
Nous avons vu qu’un évêque, qui - dans un état de gra-

ve nécessité générale des âmes - consacre un autre évêque 

«étant donné qu’il [ en ] a le pouvoir d’ordre» (S. Th. cit.), 

ne met pas en question le primat de juridic tion du Pape, qu’il 

a tout droit de présumer favorable à un acte requis par les 

circons tances extraordinaires «afi n qu’il soit pourvu adé-
quatement» (S. Th. cit.) au salut des âmes et au bien com-

mun : le salut des âmes est, en fait, la loi suprême de l’Église 

(«salus anima rum suprema lex») et il est certain que l’Égli se 

«supplée» la juridiction manquante lors qu’il s’agit de pour-

voir à la «nécessité publique et générale des fi dèles» (père 

Cappello S.J. cit.).

Ce discours ne rencontre pas d’objections lorsque le re-

cours au Pape est rendu matériel lement impossible par des 

circonstances exté rieures ; comme dans les cas historiques 

que nous avons rappelés. Mais, si le Pape lui- même favorise 

ou encourage un cours ecclé sial corrompu par le néo-mo-

dernisme et qui donc menace, dans les âmes, les biens fonda-

mentaux indispensables au salut (foi et bonnes mœurs) ; si le 

Pape lui-même est cause directe ou concomitante, et de tou-

te façon, étant donné sa très haute autorité, cause ultime de 

la grave et générale nécessité spirituelle, sans espoir de se-

cours de la part des Pasteurs légitimes, quelle issue pourra 

avoir en de telles circonstances le recours au Pape ? Celui-ci 

sera peut-être matériellement accessible, mais moralement 
inaccessible ; le recours à lui sera, certes, matériellement 
possible, mais moralement impossible et, s’il est réalisé, il 

débouchera facilement dans un «non» à l’acte que les cir-

constances extraordi naires exigent «afi n qu’il soit pourvu 
adéqua tement» (S. Th. cit.) aux graves nécessités généra-

les des âmes. Un comportement diffé rent de la part du Pape 

présuppose, en effet, la résipiscence et une reconnaissance 

humble de ses responsabilités, étant donné que cet acte (les 

consécrations épiscopales) ne serait pas demandé si le Pape 

lui-même n’était pas dans une certaine mesure coresponsa-

ble de l’état de grave et générale nécessité.

Il reste donc à nous demander si, en de telles circonstan-

ces, le fi dèle est tenu à obéir au «non» du Pape, nonobstant 

le dommage pour de nombreuses âmes ; si, autrement dit, le 

«non» du Pape exonère de ce devoir sub gravi qui incombe 

- nous l’avons vu - de droit divin à quiconque a la possibilité 

de prê ter secours aux âmes en état de grave nécessité géné-

rale, sans espoir de secours de la part de leurs pasteurs légiti-

mes. C’est la question à laquelle nous allons répondre, ques-

tion qui - encore une fois - trouve sa solution dans la doctrine 

catholique sur l’état de nécessité, dont nous allons illustrer 

les 4ème , 5ème , 6ème et 7ème principes :

1) c’est le propre de la nécessité d’obliger à secourir indé-

pendamment de la cause de la nécessité ;

2) c’est le propre de la nécessité de faire s’évanouir chez 

le Supérieur le pouvoir d’obli ger ;

3) c’est le propre de la nécessité de mettre le sujet dans 

l’impossibilité morale d’obéir;

4) celui qui, contraint par la nécessité, n’obéit pas, ne nie 

pas pour autant l’Autorité dans son exercice légitime et donc 

ne peut pas être accusé de désobéissance et encore moins de 

schisme.

• 4ème principe : dans la nécessité le devoir de secours 
est indépendant de la cause de la nécessité, et donc oblige 
au cas où c’est le supérieur lui-même qui met les âmes en 
état de nécessité.

Dans la nécessité le devoir de prêter secours s’impose in-

dépendamment de la cause de la nécessité, parce que «ça ne 
regarde pas la charité de savoir d’où vient la nécessité, la 
seule chose qui l’intéresse est qu’il y ait nécessité»53. Ainsi, 

dans l’exemple que nous avons rapporté, sur le plan du droit 

naturel la femme a le devoir de suppléer le mari, même au 

cas où ce serait le mari lui-même qui mette la famille en état 

de nécessité. Pareillement le devoir sub gravi de secourir les 

âmes en état de grave nécessité oblige aussi si, dans un dio-

cèse, c’est l’évêque qui répand ou favorise le modernisme, 

ou si c’est le Pape qui le promeut ou le favorise dans l’Égli-

se universelle. Et même, comme nous l’avons déjà vu, c’est 

justement cette cir constance qui fait naître un grave devoir 

de charité, parce que la nécessité des âmes est sans aucun 

espoir de secours de la part de ceux qui ex offi cio devraient 

pourvoir à leurs nécessités ordinaires et extraordinaires.

Cette circonstance aura, donc, aussi l’effet de rendre dif-

fi cile et peut-être même héroïque le devoir de secours, par 

suite des consé quences facilement prévisibles : l’état de né-

cessité sera nié et le recours à un acte de secours attirera sur 

le sauveteur de l’aversion et des accusations injustes et in-

justifi ées. Et comme c’est ici la personne du Pape qui est en 

question, le sujet court encore «un plus grave danger» parce 

que «on peut recourir au Pape en cas d’abus de prélats in-
férieurs»54, mais, contre le Pape, il ne reste de recours qu’à 

Dieu (Sainte Catherine de Sienne).

• 5ème principe : c’est le propre de la nécessité de faire 
cesser chez le supérieur le devoir d’obliger et si, de fait, il 
oblige, son commandement n’est pas contraignant («inef-
fi cax»).
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Dans l’exemple que nous avons donné au plan du droit 

naturel, ce serait là le cas d’un mari qui non seulement met-

trait dans la nécessité ses enfants ou ne pourvoirait pas à 

leurs besoins, mais qui, de plus, empêcherait sa femme d’y 

pourvoir pour autant que cela lui est possible. Il est évident 

que dans ce cas le pouvoir d’obliger disparaît chez le mari et 

que, si en fait il oblige, son commandement n’est pas contrai-

gnant pour sa femme.

Le fait que dans le cas de Mgr Lefebvre le supérieur est 

le Pape n’annule pas ce prin cipe. Le vicaire du Christ a tout 

d’abord le devoir de pourvoir à la nécessité des âmes et, s’il 

n’y pourvoit pas ou, pire, s’il est lui-même la cause directe 

ou concomitante de la néces sité spirituelle grave et généra-

le, ce n’est pas pour cela qu’il a le pouvoir d’empêcher qu’un 

autre pourvoie pour autant qu’il le peut au besoin des âmes, 

spécialement si ce devoir de suppléance est enraciné dans 

son état sacer dotal et, encore plus, épiscopal.

L’autorité du Pape est, oui, illimitée mais d’en bas, non 

d’en haut : d’en haut elle est limitée par le droit divin, naturel 

et positif : l’autorité du Pape est « monarchique [ ... ] et ab-
solue dans les limites, cependant, du droit divin, naturel et 
positif » et donc « le Pontife Romain lui-même ne peut pas 
agir contre le droit divin ou ne pas en tenir compte »55. Or, 

en cas de nécessité, le droit divin naturel et positif impose 

un devoir de charité sous peine de péché mortel à quicon-

que ait la pos sibilité de prêter secours, et dans la nécessité 

spirituelle, il impose ce devoir avant tout aux évêques et aux 

prêtres (outre qu’au Pape) et donc le Pape, comme n’importe 

quel autre supérieur, n’a pas le devoir de s’opposer à ce de-

voir (Suarez «deest potestas in legislatore ad obligandum» 

De Legibus L. VI, chap. VII n° 11). On dit, donc, que «la né-
cessité porte avec elle la dispense, parce que la nécessité ne 
dépend pas de la loi» («ipsa necessitas habet annexam dis-
pensationem quia necessi tas non subditur legi». S. Th. I-II 

q. 96 a. 6). Non pas dans le sens que, dans la nécessité, il soit 

permis de faire tout ce que l’on veut, mais dans le sens que 

«l’action qui autrement serait interdite est rendue juste et 
permise par l’état de nécessité»56 pour sauvegarder des inté-

rêts plus importants que l’obéissance à la loi ou au supérieur. 

Dans ce cas il n’est du pouvoir d’aucun supérieur d’exiger 

également l’observance de la loi, parce qu’il n’est permis à 

aucun supérieur, et encore moins au Pape, d’exercer l’auto-

rité au préjudice, spécialement spirituel, d’autrui et de nom-

breuses âmes, et contre les devoirs de l’état de chacun, spécia-

lement des prêtres ou des évêques.

Même pas Dieu, le Législateur suprême, n’oblige dans la 

nécessité. « Donc - rappelle Noldin - le Christ Lui-même ex-
cusa David, qui en grave danger mangea les pains de pro-
position interdits aux laïcs par droit divin »57. Selon ce prin-

cipe, dans la néces sité cessent d’obliger, au-delà des lois hu-

maines, même la loi affi rmative divine positive et naturelle 

(«Honore ton père et ta mère» ; «Souviens-toi de sanctifi er 
les fêtes « ; seule reste contraignante la loi divino-naturel le 

négative («Tu ne tueras pas» etc ... ), parce qu’elle interdit des 

actions intrinsèquement mauvaises (et non pas mauvaises 

parce qu’in terdites, comme le sont les consécrations épisco-

pales sans mandat pontifi cal).

   • 6ème principe : c’est le propre de la nécessité de 
mettre le sujet dans l’impossi bilité (physique ou morale) 
d’obéir.

Il est certain que, dans la nécessité, Dieu n’oblige pas, 

mais le législateur terrestre « peut nier sans raison ou contre 
la loi natu relle et la loi éternelle » 58 et donc il peut, de fait, 

interdire l’action requise par l’état de nécessité. Mais, puis-

que le «non» du Pape n’a pas le pouvoir d’annuler la grave 

nécessité générale des âmes et donc le devoir connexe sub 
gravi de les secourir, le sujet, spéciale ment s’il est évêque 

ou prêtre, en vient à se trouver dans l’impossibilité morale et 

absolue d’obéir, parce qu’il ne pourrait pas obéir sans péché 
personnel et dommage pour autrui. C’est donc le propre de 

la nécessité « de créer une sorte d’impuissance ou d’impos-
sibilité à faire une chose commandée ou à ne pas faire une 
chose interdite » 59.

Ce n’est pas là, en fait, le cas de l’autorité qui n’est pas te-

nue à obliger parce que «summum jus» ou qui donne un com-

mandement peu opportun, encore moins prudent et auquel, 

toutefois, on pourrait être tenu à obéir également en vue du 

bien commun. C’est là, par contre, le cas de l’autorité qui 

ne peut pas obliger, parce que son commande ment s’oppose 

à un précepte de droit divin et naturel «plus élevé et impé-
rieux» («præceptum gravius et magis obligans»)60. Dans ce 

cas obéir à la loi et au législateur serait «malum et pecca-
tum» (Suarez De Legibus L. VI c. VII n° 8) ; «malum» (Saint 

Thomas S. Th. II II q. 120 a. 1 ), «vitiosum « (Cajetan in 1.2. 

q. 96 a. 6), et donc ne pas obéir devient un devoir (inoboe-
dientia debita)61 .

En réalité, dans ce cas le sujet ne désobéit pas, mais il 

obéit à un précepte plus élevé et impérieux, émanant de 

l’autorité divine, qui «commande le respect d’intérêts plus 
importants»62. L’autorité terrestre, en fait, «n’est pas la pre-
mière ni l’unique norme de la moralité»58. Elle est «norma 

normata», c’est-à-dire règle réglée par la loi divine et donc 

quand l’autorité terrestre nie «contre la loi naturelle et la loi 
éternelle»58, «désobéir aux hommes pour obéir à Dieu de-
vient un devoir»63.

• 7ème principe : celui qui, contraint par la nécessité, 
n’obéit pas ne met pas en question l’autorité dans son 
exercice légiti me.
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Pour qu’il y ait désobéissance « le commandement ou 
l’interdiction doivent être légi times ; ce que l’on a quand 
le Pape ou l’Ordinaire ont le pouvoir de donner le com-
mandement ou l’interdiction et qu’en même temps les su-
jets sont tenus à obéir au com mandement ou à l’interdic-
tion »64.

Mais nous avons vu :

1) qu’est aussi valable pour le Pape le principe selon le-

quel, quand l’application d’une loi « serait contraire au bien 
commun ou au droit naturel [et, dans le cas présent, aussi 

divino-positif] ... il n’est pas dans le pouvoir du législateur 
d’obliger »65.

2) que la nécessité, spécialement la nécessité dont nous 

parlons selon le texte ori ginal (Dict. Naz), crée dans le sujet 

« une sorte d’impuissance ou d’impossibilité [ dans ce cas 

morale et absolue ] de faire une chose permise ou de ne pas 
faire une chose défendue»59. Donc le commandement ou l’in-

terdiction d’un supérieur qui, en raison des circonstances ex-

traordinaires, se révèle néfaste aux âmes et au bien commun 

ainsi que contraire à l’état du sujet (v. Suarez De reli gione 

L.X. chap. IX n° 4), perd son caractère de légitimité et libère 

le sujet du devoir d’obéissance « et ceux qui se comportent de 
cette façon, ne sont pas à accuser d’avoir manqué à l’obéis-
sance puisque si la volonté des chefs répugne à la volonté et 
aux lois de Dieu, eux-mêmes dépassent la mesure de leur 
pouvoir »66.

Nous avons déjà cité saint Alphonse : dans la nécessi-

té s’impose « un précepte divin et naturel auquel ne peut 
s’opposer le commandement humain de l’Église » et donc 

pas même le commandement du Pape. Le primat de juridic-

tion du Pape, donc, non seulement n’est pas mis le moins du 

monde en question par la violation d’une loi juridictionnelle 

(comme nous l’avons déjà vu), mais il ne l’est pas non plus 

par la désobéissance motivée par un état de nécessité. En fait 

le prêtre ou l’évêque qui, contraint par la nécessité, n’obéit 

pas au Pape, ne nie pas pour cela sa subordination au Pape 

en dehors du cas de nécessité et donc ne refuse pas l’autorité 

dans son exercice légitime. Exactement comme la femme ne 

nie pas l’autorité de son mari en dehors du cas de nécessité, 

dans lequel elle a le devoir de le suppléer contre sa volonté 

irraisonnablement contraire. Saint Thomas dit que celui qui 

agit en état de nécessité «ne juge pas 1a loi» ni le législateur, 

ni même son point de vue meilleur que celui de l’autorité, 

mais il «juge le cas particulier dans lequel il voit que les pa-
roles de la loi [ et/ou le commandement du législateur ] ne 
doivent pas être observés», parce que leur observance dans 

ce cas particulier serait gravement dommageable, et donc la 

nécessité libère le sujet de l’accusation de s’arroger un pou-

voir qui ne lui revient pas (S. Th. I. II. q. 96 a. 6 ad 1 et 2).

Gerson, à son tour, dit que « le mépris des clés doit être 

évalué à partir du pouvoir légitime et de l’usage légitime du 
pouvoir »54.

Donc un prêtre qui n’obéit pas au Pape qui lui interdit 

d’absoudre dans la nécessité ou un évêque qui n’obéit pas au 

Pape qui lui interdit une consécration épiscopale nécessitée 

par la grave nécessité spirituelle de nombreuses âmes mena-

cées dans la foi et dans 1a morale et sans secours des pas-

teurs légitimes ne peuvent pas être accusés de «mépris des 
clés» parce que le Pape, agissant contre le droit divin (natu-

rel et positif), ne fait pas un «usage légitime « des clés.

Le primat comporte une soumission aveugle, «sans exa-
men de l’objet» seulement «in rebus fi dei et morum « (et 

alors que le Pape s’exprime à ce niveau auquel son autorité 

est infaillible) ; pour le reste, la soumission au Pape dépend 

des normes morales qui règlent l’obédience. Donc, si le pa-

pe dépasse la «mesure» de son pouvoir, les sujets, qui obéis-

sent «à Dieu plutôt qu’aux hommes», «ne sont pas à accuser 

d’avoir manqué à l’obéissance» (v. Léon XIII Diuturnum il-
lud). Agir différemment - dit Gerson - «serait un acquiesce-
ment de cancres et une peur vaine de lapins»54.

Dans le cas en examen, Mgr Lefebvre n’a pas contesté 

au vicaire du Christ le droit de discipliner en vertu du pri-

mat le pouvoir d’ordre épiscopal ; il a seulement contesté que 

la réserve du Pape sur les consécrations épis copales ne pou-

vait pas être respectée sans grave dommage pour beaucoup 

d’âmes et sans faute grave de sa part dans les circons tances 

extraordinaires actuelles, dans les quelles, comme l’a recon-

nu Jean-Paul Il lui- même, « des idées s’opposant à la Vérité 
révélée et enseignée depuis toujours sont jetées à pleines 
mains », « de véritables héré sies dans les domaines dogma-
tique et moral » sont divulguées et les chrétiens «en grande 
partie... troublés, confus, perplexes... tentés par l’athéisme, 
par l’agnosticisme, par l’illuminisme vaguement morali-
sant, par un christianisme sociologique sans dogmes défi nis 
et sans morale objective»11 sont géné ralement sans espoir de 

secours de la part des pasteurs légitimes.

Pareillement Mgr Lefebvre n’a pas contesté au Pape le 

pouvoir de commander aux évêques dans l’intérêt de l’Église 

et des âmes, mais il a simplement constaté que, dans les cir-

constances extraordinaires actuelles, il ne pouvait pas obéir 

au Pape sans grave dan ger pour l’Église et pour les âmes et 

sans sa grave faute personnelle, étant chargé d’un devoir de 

suppléance, imposé par la charité et enraciné dans son état 

épiscopal. Et, en vio lant matériellement la norme discipli-

naire et le commandement reçu, il a eu soin de réaf fi rmer le 

fondement dogmatique (le primat) et de se tenir rigoureuse-

ment dans les limites de la doctrine catholique sur l’état de 

nécessi té, de telle sorte que le cardinal Gagnon lui- même a 

dû reconnaître que « Mgr Lefebvre n’a pas élevé au niveau 
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de vérité l’affi rmation «j’ai le pouvoir d’agir en ce domai-

ne» »67.

Pour soutenir que Mgr Lefebvre, en résis tant au «non» 

du Pape, a nié le primat, il fau drait pouvoir soutenir que ce-

lui qui résiste à un commandement nuisible de l’autorité nie 

l’autorité même, ce qui est faux.

***

On peut maintenant juger la position de ces critiques de 

Mgr Lefebvre, qui ne recon naîtraient jamais au Pape le pou-

voir d’interdi re une action nécessaire pour sauver un homme 

en danger de mort temporelle, mais qui lui reconnaissent le 

pouvoir d’interdire une action nécessaire pour secourir de 

nom breuses âmes exposées au danger de mort éternelle et 

qui lui reconnaissent ce pouvoir pour sauvegarder justement 

ce Primat qui est conféré au Pape pour sauver les âmes, non 

pour les perdre.

Gerson dit que ce sont «les petits, les humbles qui pen-

sent «que le Pape soit un Dieu qui a tout pouvoir au ciel et 
sur la terre»54, mais ceux qui critiquent Mgr Lefebvre font 

du Pape - nous semble t-il - plus qu’un Dieu, parce que Dieu 

ne commande pas pour porter préjudice aux âmes, ni n’exige 

d’être obéi au détriment des âmes. En réalité ces cri tiques in-

justes font du primat la loi suprême de l’Église, ce qui n’est 

pas le cas, le primat étant ordonné au salut des âmes ; ils hu-

milient le primat en le qualifi ant de despotisme, l’obéissance 

due au Pape en la traitant de ser vilisme et ils font de l’obéis-

sance la plus haute des vertus, ce qui n’est pas. Au moins se-

lon la doctrine catholique, pour laquelle l’obéissance, y com-

pris au Pape, a pour fi nali té l’exercice des vertus théologales, 

et en pre mier lieu la charité68. Saint Thomas, à l’objection 

que « parfois, par obéissance, on doit négliger le bien » ré-

pond qu’« il y a un bien auquel l’homme est tenu nécessaire-
ment, comme aimer Dieu ou d’autres choses semblables. Et 
ce bien, on ne doit en aucune façon l’abandonner par obéis-
sance » (S. Th. II II q. 104 a. 3 ad 3). Parmi les «autres cho-
ses semblables» il y a en première place les devoirs de son 

état (spécialement pour les évêques) et l’amour du prochain, 

contenu comme objet secondaire dans l’amour de Dieu. Et en 

fait, tout dans l’Église, sa consti tution hiérarchique elle-mê-

me avec le primat et les lois qui disciplinent le pouvoir d’or-

dre, ont comme objectif ultime la charité et, si «la nécessité 
ne dépend pas de la loi» (necessitas non subditur legi, S. Th. 
cit.), c’est parce qu’elle dépend de la loi suprême qui est la 

charité. Loi dont dépendent aussi les vicaires du Christ, qui 

ont, oui, le primat de juridic tion et donc le droit de discipli-

ner toute autre juridiction dans l’Église, « par précepte di-
vin, ou plutôt même naturel, ils sont tenus en cela de pour-
voir adéquatement à la nécessité des fi dèles»(Suarez De 
poenitentiae sacramento disput. XXV1, sect. IV, n.7).

• Un mot sur l’epicheia «sine recursu ad Principem» 
(ou epicheia «necessaria»)

Sur les principes rappelés dans cette seconde partie de 

notre étude se fonde ce que l’on appelle l’epicheia «néces-
saire» ou encore «epicheia sans recours au supérieur» («epi-
keia sine recursu ad principem»)69, epi cheia entendue ici non 

pas dans le sens vul gaire, mais dans un sens large et propre 

et qui s’identifi e avec l’équité, qui est la forme la plus haute 

de la justice («l’epicheia que nous [ latins ] appelons «équi-
té» S. Th. II II q. 120 a. 1) et qui est vertu concernant juste-

ment «les devoirs nécessaires dans des cas particuliers qui 
sortent de l’ordinaire» (S. Th. II II q. 80) et qui donc s’iden-

tifi e dans le droit canon avec les normes sur la « cessation 
«ab intrin seco « de la loi dans un cas particulier » et sur les 

«causes excusantes» de l’observance de la loi et de l’obéis-

sance au législateur70.

Naz écrit que déjà pour saint Thomas, « comme pour 
Aristote l’intervention de l’epi cheia est subordonnée à 
l’existence d’un droit. En fait, dans certains cas, la loi perd 
son pouvoir d’obliger - ainsi dans le cas où une de ses ap-
plications serait contraire au bien commun et au droit natu-
rel - et dans ce cas il n’est pas dans le pouvoir du législateur 
d’obliger »71. Et encore : « Il y a lieu d’epicheia quand la vo-
lonté du Législateur ou bien ne peut pas ou bien n’est pas te-
nue d’imposer 1’application de la loi au cas en question »72.

La nécessité dont nous parlons dans le cas de Monseigneur 

Lefebvre est justement le cas dans lequel le législateur ne 
peut pas imposer l’application de la loi devenue, compte tenu 

des circonstances particulières, contraire au bien commun et 

au droit divin naturel et positif. De son côté, parce qu’il est 

pressé par un précepte de droit divin naturel et positif, « le 
sujet non seulement peut, mais est tenu à ne pas observer la 
loi, soit qu’il en demande soit qu’il n’en demande pas la per-
mission à son supérieur »73. 

En fait, explique Suarez (qui parle justement du Pape) « ici il 
ne s’agit pas d’interpréter la volonté du supérieur, mais de 
son pou voir ». Et pour connaître celui-ci il n’est pas 

nécessaire - on ne le doit pas - d’interroger  l e 

supérieur, mais il est permis de se servir des « règles 
doctrinales » ou encore des « principes de la théologie ou 
du droit »74, étant donné que « l’on connaît avec plus de 
certitude le pouvoir [ du supérieur ], qui  n’est pas libre, 
que sa volonté, qui est libre »75. Donc le sujet, après avoir 

examiné pru demment les circonstances et s’étant assuré des 

«règles doctrinales» ou encore des «principes de la théologie 
ou du droit» qui dépasse le pouvoir du législateur (est «ultra 
potestatem legislatoris»76) d’obliger au respect de  la loi au 

grand dommage de nombreuses âmes et que obéir dans ce 

cas serait «malum et peccatum»77, le sujet, donc, peut, ou 
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plutôt doit ne pas s’en tenir à la loi et au com mandement 

«propria auctoritate»78, «ex proprio arbitrio» 79, donc de sa 

propre initiative, «sine recursu ad principem»80, c’est-à-dire 

sans aucune dispense ni approba tion de son supérieur. « Et 
la raison en est - écrit Suarez - que dans ce cas l’autorité 
du supérieur ne peut avoir aucun effet ; en effet, quand 
bien même il voudrait que le sujet, après le recours à lui, 
observât la loi, celui-ci ne pourrait pas lui obéir parce qu’il 
faut obéir à Dieu, plutôt qu’aux hommes et donc dans ce 
cas il est hors de question (impertinens) de demander la 
permission»81. Pour en revenir à notre exemple, ce serait 

le cas de la femme qui, devant la grave nécessité de ses 

enfants, n’a pas besoin de l’accord de son mari pour remplir 

son devoir de suppléance, et quand bien même son mari le 

lui interdirait, elle ne lui devrait pas obéis sance et donc il est 

hors de question, le sachant hostile, qu’elle lui en demande 

l’ac cord.

Suarez encore, se demandant si le danger de dommage 

(pour soi ou pour autrui) excuse d’obéir, répond que « dans 
le législateur on ne présume pas la volonté d’obliger dans 
ce cas et, même s’il l’avait, elle ne serait pas effi cace (et 
quamvis illam haberet esset inneffi cax [...] Et en cela con-
cordent tous les docteurs qui traitent de l’obéissance et des 
lois»82.

Donc « quand il apparaît avec certitude que la loi, dans 
une circonstances particulière, est devenue injuste ou en-
core contraire à un autre précepte ou vertu davantage obli-
geant, alors la loi cesse d’obliger et de sa propre initiative 
on peut ne pas l’observer sans recours au supérieur »83, 

étant donné que la loi, dans ce cas, ne pourrait pas « être ob-
servée sans péché »84 de même que le supérieur ne pourrait 

pas, sans péché, obliger le sujet à la respecter.

Reste le devoir d’éviter le scandale du prochain et donc 

« on doit tenter tout moyen opportun et humble à l’égard du 
Souverain Pontife [ ... ]. Mais si l’insistance humble ne sert 
à rien, il faut revendiquer une virile et courageuse liberté 

»54.

• Réfutation d’autres objections erro nées

Il n’est, donc, pas vrai qu’»il est permis d’utiliser seule-
ment [ l’epicheia ] si le législa teur est inaccessible», comme 

on le lit à la p. 49 de l’opuscule mentionné à la note 43 de no-

tre étude. Ceci s’entend pour l’epicheia au sens strict ou im-

propre85, non pour l’epi cheia au sens large et propre. Dans le 

premier cas (epicheia au sens impropre ou vulgaire) on sup-

pose que l’autorité, avec bienveillance, ne veuille pas obliger, 

bien que le pouvant, et donc, si le législateur est accessible, 

on a le devoir de l’interroger, étant donné qu’il s’agit de «sa 
volonté qui est libre» (Suarez cit.). L’epicheia au sens large et 

propre, au contrai re, concerne ces cas dans lesquels l’auto-

rité ne peut pas obliger, même si elle le veut et où le sujet se 

trouve dans l’impossibilité morale d’obéir.

L’epicheia est donc «nécessaire» (Suarez) et donc le re-

cours au législateur n’est en soi pas obligatoire. Au contraire 

on doit l’omettre au cas où l’on prévoit que le supérieur oblige-

rait nonobstant le préjudice au requérant ou à autrui. Dans ce 

cas, en fait, il s’agit non pas de la volonté du supérieur, mais 

de son «autorité qui n’est pas libre» (Suarez cit.).

Est encore moins vrai ce que l’on dit dans une autre pu-

blication : qu’«il y a «nécessité» parce qu’il est impossible de 
contacter le supérieur, ce qui suppose une certaine urgen ce 
dans la décision à prendre »86. Ceci est aussi vrai pour l’epi-

cheia au sens impropre ou vulgaire, et c’est vrai seulement en 

partie, parce que la nécessité ne naît pas de l’impos sibilité de 

contacter le supérieur («il y a nécessité parce qu’il est impos-
sible de contacter le supérieur»), mais elle existe indépen-

damment de cette impossibilité et elle persiste indépendam-

ment du «non» éventuel du supérieur.

Pour éclairer défi nitivement la question, nous rapportons 

ce qu’en écrit le père Tito Centi O.P. : « Les moralistes ont 
cherché à préciser les critères à suivre pour l’applica tion de 
l’epicheia. En substance, ils les rédui sent aux trois cas sui-
vants : a) Quand dans une situation particulière les pres-
criptions de la loi positive sont en contradiction avec une loi 
supérieure qui commande le respect d’in térêts plus impor-
tants [ epicheia au sens propre ] ; b) quand, à cause de cir-
constances exceptionnelles, la soumission à la loi positi ve 
serait trop diffi cile, sans qu’il en résulte un bien en propor-
tion au sacrifi ce qu’elle exige ; c) quand, sans devenir mau-
vaise comme dans le premier cas, et sans imposer un héroïs-
me injustifi é comme dans le second, l’observance de la loi 
positive s’expose à des diffi cultés spéciales et imprévisibles, 
qui la rendent accidentellement plus dure qu’elle ne devrait 
l’être selon l’intention du législateur » 87.

La grave nécessité spirituelle de beau coup rentre dans 

le premier cas : le cas de la loi positive qui, en vertu de cir-

constances extraordinaires, devient «mauvaise» parce qu’el-

le est «en opposition» avec une loi supé rieure qui comman-
de le respect d’intérêts plus importants» (epicheia au sens 

propre). Les auteurs de l’opuscule, par contre, comme celui 

de la publication mentionnée ci-dessus semblent connaître 

seulement le second et le troisième cas (epicheia au sens im-

propre ou vulgaire), qui n’ont rien à voir avec le cas de Mgr 

Lefebvre. Dans son premier degré, qui est le cas de Mgr 

Lefebvre, l’epicheia vient coïncider avec l’équité et donc est 

liée avec l’impossibilité morale d’obéir et est, comme nous 

l’avons déjà vu, un droit (en plus d’un devoir) ; dans le 

deuxième et le troisième degré, par contre, l’epicheia s’iden-

tifi e simple ment avec la clémence ou la modération dans 

l’application des lois et dans l’exercice de l’au torité70.
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C’est vrai, nous sommes dans des circons tances extraor-

dinaires, dans lesquelles, donc, il faut remonter à des prin-

cipes plus élevés que ceux qui s’appliquent ordinairement ; 

principes qui ne se prêchent pas tous les jours et qui donc 

sont ignorés par beaucoup, mais qui toutefois sont repérables 

dans une synthè se succincte dans n’importe quel traité sur 

les principes généraux du droit et de la morale.

Ainsi, par exemple, dans les Institutiones morales 
Alphonsianae du Père Clément Marc, au n° 174 on peut lire : 

« On donne lieu à l’epicheia au cas ou la loi se rendrait nui-
sible ou trop onéreuse. Dans le premier cas [ si elle est nui-

sible ], en fait, le supérieur ne pourrait pas obliger et donc 
l’epicheia est nécessaire [ c’est le cas qui nous intéresse ] ». 

Et encore dans De principiis theologiae mora lis de Noldin 

(III n° 199) on lit : « On dit que la fi n de la loi cesse «contra-
rie» quand son observance est dommageable... si la fi n de la 
loi dans un cas particulier cesse «contrarie», la loi cesse [ 

d’obliger ]. La raison en est que, si la fi n de la loi cesse «con-
trarie «, on a le droit d’user de l’epicheia ». Enfi n n’impor-

te quel manuel, illustrant les principes du droit canon, traite 

de la cessation «ab intrinseco» de la loi, c’est-à-dire de la 

loi qui cesse d’obli ger du seul fait d’être dans ce cas domma-

geable, et non parce que le Législateur en décrète la cessa-

tion ou en accorde la dispense (comme c’est le cas dans la 

cessation «ab extrinseco»). Tel est justement le cas de néces-

sité, qui donc parmi les causes excu santes de l’observance de 

la loi et de l’obéis sance est le plus fort88. Surtout quand cette 

nécessité naît du devoir, enraciné dans son état, de secourir 

de nombreuses âmes en grave nécessité spirituelle, parce que 

« le salut des âmes est pour la société spirituelle la fi n ultime 
vers laquelle sont orientées toutes ses lois et ses institutions 

»16. A par tir de la papauté, et sans oublier l’épiscopat.

Conclusion

La conclusion de notre étude est que

- ou bien l’on nie l’état de nécessité (c’est la voie choisie 

par le Vatican) et donc la crise actuelle de l’Église,

- oui bien, si on l’admet (et ici nous ren voyons nos lec-

teurs à l’article «Ni schisma tiques ni excommuniés» du 

«Courrier de Rome» de septembre 1988), on doit - si l’on 

veut être cohérent - approuver le geste de Mgr Lefebvre, ges-

te qui, pour autant qu’il puisse apparaître hors de l’ordinai-
re, doit être jugé en rapport à la situation hors de l’ordi naire 

dans laquelle il s’est trouvé et dans laquelle, donc, « il faut 
juger sur la base de principes plus élevés que les lois ordi-
naires » (S. Th. II II q. 51 a.4).

De ces principes, que nous avons ici illus trés avec la 

brièveté nécessaire, il s’ensuit :

1) que Mgr Lefebvre avait sub gravi le devoir au moins 

ex caritate, enraciné dans son épiscopat, de secourir les 

âmes qui se tournaient vers lui pour recevoir de l’aide dans 

l’état actuel de grave nécessité générale, dans laquelle elles 

ne pouvaient pas et ne peuvent pas espérer de secours des 

pasteurs légitimes ;

2) que Mgr Lefebvre, compte tenu des circonstances ex-

traordinaires actuelles, « étant donné qu’il [ en ] avait le 
pouvoir d’ordre » (S. Th. cit.), avait aussi le devoir de consa-

crer d’autres évêques pour assurer au moyen des autres ordi-

nations sacerdotales, aux fi dèles en état de grave et générale 

néces sité ce qu’ils ont le droit de demander à la hié rarchie 

(doctrine saine et sacrements) : il est en fait permis et jus-

te d’aider le prochain en nécessité autant que le permettent 

ses propres possibilités : « licet alium juvare quantum potest 
fi eri »89;

3) que Mgr Lefebvre était dans l’impossi bilité morale et 
absolue d’obéir au «non» du Pape, parce qu’il aurait alors pé-

ché par omis sion contre le commandement de charité, enra-

ciné dans son état épiscopal, commande ment «plus grave et 
obligeant» que l’obéis sance à la loi et au législateur (Suarez 

cit.). Le péché d’omission, en fait, consiste ici à ne pas don-

ner un bien dû à quelque titre que ce soit (dans le cas présent 

: au titre de charité, enraciné dans son état épiscopal) quand 

il serait temps de le donner (saint Thomas S. Th. II II q. 79 a. 

3sq.) et une loi, quelle qu’elle soit, cesse d’obliger per se [ = 

en elle-même ], c’est-à-dire sans dispense ou accord du su-

périeur, si le dommage qui en découle est général et grand 

(«lex per se cessare si nocu mentum... esset generale et ni-
mium» Suarez De Legibus L. VI. chap. IX n° 10) ;

4) que Mgr Lefebvre, agissant en état de grave et géné-

rale nécessité des âmes, pressé par un précepte de droit divin 

naturel et posi tif, n’a ni nié le primat de juridiction du Pape, 

ni même désobéi au pape, lequel « ne peut pas agir contre le 
droit divin ou ne pas en tenir compte »55.

Le fait, ensuite, que le Vatican ait nié l’état de nécessité 

n’annihile pas la grave nécessité dans laquelle se trouvent 

aujour d’hui de nombreuses âmes, mais confi rme que cet état 

de nécessité est, au moins pour le moment, sans aucun espoir 

de secours de la part du Saint Siège. Donc, aux auteurs de 

l’opuscule43, qui objectent que « Saint Eusèbe [ de Samosate 

] agit sans l’accord du Pape mais non pas contre l’accord 
du Pape », nous répondons qu’il s’agit seulement d’une ques-

tion de fait, non de principe : saint Eusèbe ne se trouva pas 

face au «non» d’un Pape qui promouvait ou favorisait l’aria-

nisme et qui, en niant la crise arienne, exigeait le respect 

de lois qui, dans ces circonstances extraordinaires, auraient 

privé du secours qui leur était dû les âmes mises en état de 

grave nécessité spirituelle par les ariens. S’il avait eu à faire 



La vérité sur l’Inquisition

le Thomatique ? Une base de données d’articles de fond touchant à la foi catholique.

15

face à cette situation, saint Eusèbe aurait aussi dû s’en tenir 

aux principes moraux rappelés ci-dessus et accomplir, non 

pas «contre» le «non» du Pape, mais nonobs tant le «non» du 

Pape, le très grave devoir de charité imposé à son épiscopat 

par la grave et générale nécessité des âmes.

Les auteurs de l’opuscule affectent le mépris pour les ar-

gumentations de type «illu ministe» ou «charismatique», en-

tendant par là blâmer ceux qui ont fait avec simplicité un 

acte de confi ance dans la rectitude et dans la sainteté per-

sonnelle de Mgr Lefebvre. Là aussi ils ont tort, théologique-

ment tort. Saint Thomas, en fait, écrit que dans les « choses 
qui arrivent rarement et dans lesquelles il faut s’écarter des 
lois communes... on exige une vertu de jugement imposée sur 
ces prin cipes les plus hauts, vertu que l’on appelle gnomè et 
qui implique une perspicacité par ticulière de jugement » (S. 
Th II II q. 51 a. 4). Et cette singulière «perspicacité de juge-
ment» - dit saint Thomas - on peut aus si la posséder seule-

ment en vertu de la sainte té : « L’homme spirituel reçoit de 
l’habitude de la charité l’inclination à juger droitement de 
toute chose selon les lois divines, prononçant son jugement 
moyennant le don de la sagesse, précisément comme le juste 
le prononce selon les règles du droit moyennant la vertu de 
la prudence » (S. Th II II q. 60 a. 1 ad 2).

Nous nous sommes, dans cette étude, ser vis de cette ar-

gumentation et nous nous en sommes tenus uniquement aux 

principes généraux de la théologie et du droit canon afi n qu’il 

soit clair pour tous ceux qui sont conscients de la crise dans 

l’Église, et non seulement à ceux qui reconnaissent la sainte-

té de Mgr Lefebvre, que dans les circonstances extraordinai-

res actuelles, au-delà de l’« obéis sance quoi qu’il en coûte » 

(même la foi ; même le salut de son âme et d’autrui ? Mais ne 

serait-ce pas là cet « acquiescement de cancres et cette peur 
vaine de lapins » dont parle Gerson ?) et au delà de la thèse 

indé montrable des «sédévacantistes», il y a une [ véritable 

] troisième voie : s’en tenir à ce que l’Église elle-même en-

seigne sur l’»état de nécessité». Exactement comme l’a fait 

Mgr Lefebvre.
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